
MAIRIE DE CARCASSONNE 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU 25 JUIN 2026 

 
N°020 

OBJET : SERVITUDES AU PROFIT D'ENEDIS PARCELLES 
CADASTRÉES PY48 ET LZ26 

Nombre de Conseillers en Exercice : 
43 

Nombre de Membres Présents : 
41 

Nombre de Membres Votants : 
43 

Date de la Convocation : 
18 juin 2026 

 
 L'an deux mille vingt six, le vingt cinq juin, à seize heures le Conseil Municipal de la Commune de 
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de 
Monsieur Christophe BARTHÈS Maire. 
Mme ARCIZET, M. GHISI, Mme DOUTRES, M. DUMONT, Mme FLAMANT, M. MARTINET, Mme DUTA, M. 
ROUMENOV, Mme ORTA, M. ESCRIVA, 
Mme BERNARD, M. NAVARRO, Mme FERON, Mme CLERGUE, M. CASTEL, M. BRÉZET, M. ROGERAT, Mme 
GUILHEM, Mme POSOCCO, Mme CASTRES, M. SARRAUTE, M. KOZLOWSKY, M. LECINA, M. MARTY, Mme 
CHAPUS, Mme ALBERIDO, Mme THOMAS, Mme KOWALCZYK, M. CROUZET, M. BELONDRADE, Mme 
BARDOU, Mme REGNIER, Mme BARTHE, M. MOURAD, M. ICHE, Mme RIVEL, M. CIAPPARA, Mme FORATO, 
Mme CONQUET, M. SOLER-ALCARAZ 
EXCUSES : M. VAVDIN donne pouvoir à M. ROUMENOV, M. JORDAN donne pouvoir à M. GHISI conformément aux 
dispositions de I'article L2121.20 du Code General des Collectivités Territoriales. 
M. Florent GHISI est désigné comme Secrétaire de Séance 
 

 Monsieur Le Président expose : 

 
Dans le cadre de l’amélioration de la qualité de desserte et d’alimentation du réseau électrique de distribution publique, 
ENEDIS sollicite la Ville pour le passage de canalisations électriques en souterrain sur des parcelles faisant partie du 
domaine privé de la commune : 
 

- Rue André Ampère - Parcelle cadastrée PY 48, il s’agirait d’établir deux canalisations souterraines sur une 
longueur totale d’environ 4 mètres dans une bande de 3 mètres de large ; 

- Chemin de la Madeleine - Parcelle cadastrée LZ 26, il s’agirait d’établir une canalisation souterraine sur une 
longueur totale d’environ 142 mètres dans une bande de 3 mètres de large ; 

 
ENEDIS s’engage à respecter la « Charte de l’arbre » annexée aux conventions de servitude et à remettre les parcelles en état 
après la réalisation des travaux. 
 
La Ville s’interdit d’effectuer tous travaux dans l’emprise des ouvrages. 
 
Ces autorisations seront consenties par convention de servitude et acte notarié dont les frais seront intégralement pris en 
charge par ENEDIS. 
 
Ces autorisations seront conclues pour la durée de vie des ouvrages : 
 

- sans aucune indemnité consentie à la Ville, pour la première ;  
- avec une indemnité de compensation forfaitaire et unique d’un montant de 142 €, pour la seconde. 

 
Au vu des impératifs de distribution publique, la Ville autorise ENEDIS à commencer les travaux dès les signatures si 
nécessaire. 
 



Il est demandé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver les servitudes de passage pour la mise en place de canalisations souterraines sur les parcelles 
communales cadastrées PY 48 et LZ 26 au profit d’ENEDIS dans les conditions sus énoncées ; 

- d’autoriser le Maire à signer et à exécuter lesdites conventions de servitude ainsi que tout acte lié. 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées 
 

 

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président. 
Pour exrait certifié conforme : 

Le Maire, 
Christophe BARTHÈS 
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